
 
Pour en savoir plus... 

Demander une étude détaillée, établir un contact 

avec un candidat, mettre en place le contrat de 

professionnalisation… 

Contacts 

C A P  A V E N I R  2 2 / 3 5  

Delphine LAMANDÉ 
Tél. : 02 96 79 92 18 - Port. : 06 17 32 44 98 

E-mail : cap.avenir@orange.fr 

 
Recruter plus facilement... 

Former un matelot à vos techniques de pêche 

Transmettre votre savoir... 

 

8 place Konrad Adenauer - 22190 PLERIN 

Tél. : 02 96 79 92 18 Fax : 02 96 74 42 33  

 

Rythme de l’alternance 

  Périodes embarquées : 
Du 07/03/2017 au 02/04/2017 
Du 01/05/2017 au 28/05/2017 
Du 24/06/2017 au 26/08/2017 
  Périodes de cours : 
27/02/2017 au 06/03/2017 
03/04/2017 au 30/04/2017 
29/05/2017 au 23/06/2017 

 

Quelques chiffres...  
 

Depuis 2008 :  

 + de 100 contrats réalisés 
 

 90 % de réussite à l’exa-
men 
 

 85 % de maintien dans 
l’emploi à la pêche  
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 le contrat de professionnalisation   

L e s       pour votre entreprise : 

 Après la formation, vous avez un salarié entièrement 

formé à votre métier 

 Une solution souple pour s’adapter à vos besoins et 
contraintes 

 Le rythme de l’alternance est adapté aux besoins de 
l’entreprise (8 semaines de cours sur la totalité du 
contrat de 6 mois minimum) 

 Une formation financée par l’AGEFOS SPP Pêche et 
Cultures Marines 

Pour optimiser votre recrutement, 

Nous définissons avec vous le profil du candidat que 

vous recherchez. Nous effectuons pour vous le repéra-

ge des candidats en collaboration avec nos partenai-

res emploi-formation. 

Nous prenons en charge la mise en place du contrat 

de professionnalisation  (organisation de rencontre 

avec les candidats, enregistrement du contrat avec 

l’administration,…) et suivons les dossiers d’aides avec 

l’AGEFOS . 
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Conditions de 
rémunération 

  
Salaire 

Brut 

26 ans et plus  SMIC 1 480.30 € 

Niveau BAC 80% du SMIC 1 184.24 € 

Autres 70% du SMIC 1 036.21 € 

Moins de 21 ans  
Niveau BAC 65% du SMIC 962.20 € 

Autres 55% du SMIC 814.17 € 

21-25 ans  

+ 

Des avantages financiers 
 Le financement des frais de formation est pris en charge 

par l’AGEFOS SPP Pêche et Cultures Marines : 

- Formation à bord : 15 € / h pour 150 heures soit 2 250 € 

 Tutorat : 230 €/mois pendant 6 mois maximum.  
 

 L’exonération des charges sociales, vous pouvez bénéfi-

ciez de l’allègement Fillon. 

 La dispense d’indemnités de fin de contrat 

 Aide à l’embauche de l’État de 500 € par trimestre 

   


